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À l'attention du Conseil d’administration du Fonds de dotation CHU Grenoble Alpes, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par le Conseil d’administration, nous avons effectué 
l'audit des comptes annuels du Fonds de dotation CHU Grenoble Alpes relatifs à l'exercice clos le 31 
décembre 2022, tels qu'ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2022 à la date d'émission de notre rapport. 
  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fonds de dotation CHU de Grenoble Alpes 
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  
Exercice clos le 31 décembre 2022 3 
 

 

 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  

 

Compte de résultat par origine et destination (CROD) et compte d’emploi annuel des ressources 

(CER) 

Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre fonds de dotation, nous 
avons vérifié que les modalités retenues pour l’élaboration du compte de résultat par origine et 
destination et du compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public, sont décrites de 
manière appropriée dans la note « Annexe au Compte Emplois Ressources », sont conformes aux 
dispositions du règlement ANC n°2018-06 et ont été correctement appliquées. 

 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés au Conseil d’administration. 
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité du fonds 
de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention comptable 
de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider le fonds de dotation ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par la Présidente. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre 
à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l'article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie 
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative 
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité 
du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable 
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
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capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les 
éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à 
l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

  

Lyon, le 26 avril 2023  

KPMG S.A.  

 

 

ign.KPMG.signature] 

 

Philippe Gatta 
Associé 
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FDD CHUGA
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BILAN ACTIF

ACTIF

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement

    Frais de recherche et de développement

    Donations temporaires d'usufruit

    Concessions, brevets, licences, marques...

    Immobilisations incorporelles en cours

    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains

    Constructions

    Installations techniques Matériel et outillage

    Immobilisations corporelles en cours

    Avances et acomptes

Biens reçus par legs/dons destinés à être cédés

Immobilisations financières (1)

    Participations et Créances rattachées

    Autres titres immobilisés

    Prêts

    Autres

Total I

Stocks et en cours

Créances (2)

    Créances clients, usagers et comptes rattachés

    Créances reçues par legs ou donations

    Autres

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibilités

Charges constatées d'avance (2)

Total II

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)
Ecarts de conversion actif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont à moins d'un an

(2) Dont à plus d'un an

16 774

16 774

115 471

791 355

906 825

923 599

14 981

14 981

14 981

1 793

1 793

115 471

791 355

906 825

908 618

3 125

3 125

77

1 460 002

1 460 079

1 463 204

1 332-

1 332-

115 394

668 647-

553 254-

554 586-

42.62-

42.62-

NS

45.80-

37.89-

37.90-

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° FDDHGA en Euros. MKH CONSEIL
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BILAN PASSIF

PASSIF

Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise :

    Fonds propres statutaires

    Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise :

    Fonds statutaires

    Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves :

    Réserves statutaires ou contractuelles

    Réserves pour projet de l'entité

    Autres

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)

Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Total I

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

Total II

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Total III

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dont à plus d'un an

     Dont à moins d'un an

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

108 691

7 263-

101 428

459 123

560 550

206 690

206 690

136 364

5 015

141 379

908 618

96 849

11 842

108 691

1 026 231

1 134 922

184 920

184 920

128 347

5 015

10 000

143 362

1 463 204

11 842

19 105-

7 263-

567 109-

574 372-

21 769

21 769

8 017

10 000-

1 983-

554 586-

12.23

161.33-

6.68-

55.26-

50.61-

11.77

11.77

6.25

100.00-

1.38-

37.90-

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° FDDHGA en Euros. MKH CONSEIL
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COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

   Cotisations

   Ventes de biens et services

        Ventes de biens

             Ventes de dons en nature

        Ventes de prestations de service

             Parrainages

   Produits de tiers financeurs

        Concours publics et subventions d'exploitation

        Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

        Ressources liées à la générosité du public

             Dons manuels

             Mécénats

             Legs, donations et assurances-vie

        Contributions financières

   Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

   Utilisations des fonds dédiés

   Autres produits

Total I

Charges d'exploitation (2)

    Achats de marchandises

    Variation de stock

    Autres achats et charges externes

    Aides financières

    Impôts, taxes et versements assimilés

    Salaires et traitements

    Charges sociales

    Dotations aux amortissements et aux dépréciations

    Dotations aux provisions

    Reports en fonds dédiés

    Autres charges

Total II

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs

777 258

35 156

45 950

858 364

69 064

639 090

1 332

21 769

136 679

867 934

9 570-

257 622

65 644

38 438

82 718

444 422

74 211

222 354

1 861

33 736

101 177

433 340

11 083

519 636

30 488-

38 438-

36 768-

413 942

5 147-

416 736

529-

11 967-

35 502

434 595

20 653-

201.70

46.44-

100.00-

44.45-

93.14

6.94-

187.42

28.43-

35.47-

35.09

100.29

186.35-

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° FDDHGA en Euros. MKH CONSEIL
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COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

       De participation

       D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

       Autres intérêts et produits assimilés

       Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge

       Différences positives de change

       Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total III

Charges financieres

       Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

       Intérêts et charges assimilées

       Différences négatives de change

       Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total IV

2. Résultat financier (III-IV)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV)

Produits exceptionnels

       Sur opérations de gestion

       Sur opérations en capital

       Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Total V

Charges exceptionnelles

       Sur opérations de gestion

       Sur opérations en capital

       Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Total VI

4. Résultat exceptionnel (V-VI)

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I+III+V)

Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII)

5. EXCEDENT OU DEFICIT

2 307

2 307

2 307

7 263-

860 671

867 934

7 263-

760

760

760

11 842

445 182

433 340

11 842

1 548

1 548

1 548

19 105-

415 489

434 595

19 105-

203.75

203.75

203.75

161.33-

93.33

100.29

161.33-

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert ComptableDossier N° FDDHGA en Euros. MKH CONSEIL
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Principes, règles et méthodes comptables 

Les informations contenues dans cette annexe sont relatives au bilan avant répartition de 

l’exercice de 12 mois clos le 31/12/22 dont le total est de 908 618€ et au compte de résultat 

de l’exercice, présenté sous forme de liste et dégageant un déficit de 7 263€. 

Les notes et les tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

Sauf indication contraire, les données sont présentées en euros. 

Règles générales 

Les comptes annuels de l'exercice 2022 ont été élaborés et présentés conformément aux règles 

générales applicables en la matière et résultant de l’Autorité des Normes Comptables (ANC) :  

 Continuité de l’exploitation 

 Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, à l’exception du point 

mentionné à la note « Changement de méthode comptable » 

 Indépendance des exercices 

 Enregistrement des opérations au coût historique    

 Et dans le respect du principe de prudence. 

Ces comptes intègrent le règlement ANC n° 2018-06 du 05 décembre 2018 modifié par le 

règlement ANC n°2020-08 du 29 décembre 2020, relatifs aux comptes annuels des personnes 

morales de droit privé à but non lucratif. 

A défaut d’autres dispositions spécifiques dans les règlements précités, l’entité utilise le 

règlement ANC 2014-03 relatif au plan comptable général. 

Permanence des méthodes 

Les méthodes d’évaluation retenues pour cet exercice n’ont pas été modifiées par rapport à 

l’exercice précédent. 
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Faits caractéristiques de l’exercice 

Autres faits caractéristiques 

N/A 

Evènements postérieurs à la clôture 

N/A   
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Informations relatives au bilan 

Actif immobilisé 

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (coût d’achat et de 

mise en service). Celles-ci sont amorties sur 3 ans. 

 

 

Evaluation des créances et dettes 

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.  
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Fonds propres 

Composition des fonds propres : 

Les fonds propres sont constitués : 

 Des excédents ou déficits réalisés les années précédentes cumulés et affectés au poste 

« Report à nouveau » ; 

 Du mécénat reçu non utilisé à la clôture de l’exercice et comptabilisé au poste fonds 

propres consomptibles ; 

 Du résultat de l’exercice. 

Tableau de variation des fonds propres : 

  

 

Provisions pour risques et charges 

Néant 

 

Fonds dédiés 

Les « fonds dédiés sur dons manuels affectés » sont les rubriques du passif qui enregistrent à 

la clôture de l’exercice, la partie des ressources dédiées par les donateurs aux missions du 

Fonds de dotation, qui n’a pas encore été utilisée conformément à l’engagement pris à leur 

égard : 
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Dettes 

Les dettes Fournisseurs s’élèvent à 119 725€. 

Les autres dettes correspondent à un remboursement de frais à effectuer de 15€. 
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Informations relatives au compte de résultat 

Informations générales 

Ressources du fonds de dotation : 

Les ressources du fonds de dotation sont constituées : 

 De la quotepart de dotation consomptible portée au compte de résultat de l’exercice ; 

 Des revenus de son patrimoine ; 

 Des dons issus de l’appel public à la générosité ; 

 De la quotepart pour frais de gestion prélevée sur les dons et mécénat perçus. 

Les dons encaissés issus de APG sont comptabilisés en ressources de l’exercice au poste « Dons 

manuels » du compte de résultat.  

Le mécénat des entreprises est inscrit dans les fonds propres consomptibles. 

La retenue pour frais de gestion est comptabilisée au poste « Autres produits ». 

Contributions accordées par le fonds de dotation : 

Au cours de l’exercice 2022, Le fonds de dotation a accordé une contribution de 639 090€ et a 

engagé des frais pour un montant de 136 679€ au profit du CHU de Grenoble Alpes afin de 

réaliser les missions sociales. 

Résultat exceptionnel 

Néant. 
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Autres informations 

Engagements hors bilan 

Néant  

 

Echéance des dettes 

 

 

Montant des honoraires du Commissaire aux Comptes 

Au titre de l’exercice 2022, le montant des honoraires du CAC s’élève à 4 683€ TTC hors frais 

de déplacement. 
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Annexe au Compte d’Emploi annuel des Ressources  

Généralités 

Les nouvelles modalités d’élaboration du CER sont fixées dans le règlement comptable de 

l’Autorité des normes comptables (ANC) n°2018-06, ainsi que dans l’arrêté du 22 mai 2019 

fixant les modalités de présentation du CER. 

Ce règlement dispose que « les associations et fondations relevant des articles 3 & 4 de la loi 

n°91-772 du 7 août 1991 et les fonds de dotation qui font appel à la générosité du public 

relevant du §2 du VI de l’article 140 de la loi n°2008-776 de modernisation de l’économie 

incluent dans l’annexe de leurs comptes annuels une sous-section 4 qui comporte les états 

suivants : 

 Un compte de résultat par origine et destination (CROD) ; 

 Un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public conformément 

à la loi n°91-772 du 7 août 1991 défini à l’article 432-17 ; 

 Les informations nécessaires à leur bonne compréhension. 
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CROD 

Le compte de résultat par origine et destination (CROD) permet de reprendre l'ensemble des 

flux du compte de résultat et donc de refléter le modèle économique des entités qui font appel 

public à la générosité. Une colonne dans ce tableau permet d'isoler tous les flux relatifs à la 

générosité du public. Le compte CROD regroupe l’ensemble des emplois et des ressources de 

l’exercice. Il se décompose en 2 colonnes par exercice. 

La première colonne repartit la totalité des produits et des charges en diverses catégories en 

fonction de leur origine et destination. La seconde colonne ne contient que les produits issus 

de la générosité du public et l’emploi qui en a été fait. 
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Produits par origine 

Les produits sont répartis en catégories : 

 Les produits liés à la générosité du public : 

Dans cette sous-catégorie, le fonds de dotation a enregistré : 

- Les dons collectes auprès des particuliers, 

- La quotepart de dotation consomptible comptabilisée au compte de résultat ; 

- Les autres produits liés à la générosité du public, constitués de la quotepart 

pour frais de gestion prélevée sur les dons et mécénat perçus. 

 Les produits non liés à la générosité du public :  

Il s’agit essentiellement de produit divers de gestion courante pour 1 €. 

 Les reprises sur provisions et dépréciations (0€) 

 L’utilisation des fonds dédiés antérieurs (0€). 

Charges par destination 

Le CROD propose six grandes catégories de charges : 

 Celles relevant des missions sociales. Les missions sociales sont les actions 

réalisées en vue de répondre à l’objet social du fonds de dotation. 

Le fonds de dotation du CHU de Grenoble Alpes a pour vocation de collecter des dons 

au bénéfice : 
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- de programmes de recherche innovants ; 

- d’investissements en équipements de pointe ; 

- d’une prise en charge des patients de qualité. 

Ces œuvres et missions d’intérêt général peuvent être réalisées soit directement par 

le fonds de dotation, soit par le CHU de Grenoble Alpes. Centre Hospitalier 

Universitaire de Saint Etienne. 

 Les frais de recherche de fonds :

Les frais de recherche de fonds correspondent aux dépenses qui permettent 

directement de collecter des fonds : 

o Développement et alimentation d’un site internet, 

o Recherche de mécènes.... 

 Les frais de fonctionnement :

Les frais de fonctionnement sont indispensables à la bonne marche du fonds de 

dotation. Ils correspondent aux frais de location, de maintenance et d’honoraires. 

CER 

Les nouvelles modalités d'élaboration du CER sont fixées dans le règlement 

comptable de l'Autorité des normes comptables (ANC) n° 2018-06.  
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